
Groupement Formation - 125 

 

ENTRAINEMENT GRIMP  
 

VOLUME 

HORAIRE 
 

SOIT : 1 jour (10 h.), 

 ou 2 jours (20 h.), 

 ou 2 jours½ (25 h.) 

NOMBRE 

DE CANDIDATS :  
15 ou 22 

     

OBJECTIFS 
 

� Maintenir les connaissances et techniques pour assurer les missions incombant 
au G.R.I.M.P. 

� Apprendre à travailler en unité G.R.I.M.P. constituée. 
� Connaître les sites à risque du secteur. 

     

  N° stage Stage Mois Lieu 

DATES 

 

ET 

 

LIEUX 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

2011/01 24/01 Janvier 

Suivant planning 

2011/02 14 au 15/02 Février 
2011/03 24/03 Mars 
2011/04 12-13-14/04 Avril 
2011/05 10/05 Mai 
2011/06 14-15-16/06 Juin 
2011/07 21-22/09 Septembre 
2011/08 20/10 Octobre 
2011/09 8 au 9/11 Novembre 

TEST GRIMP 
2011/01 
2011/02 
2011/03 
2011/04 

 
14/11 
21/11 
28/11 
05/12 

 
Novembre 
Novembre 
Novembre 
Décembre 

     

PUBLIC 

CONCERNE  

Sapeurs Pompiers Professionnels ou Volontaires I.M.P. 2 ou I.M.P. 3, ou médecins 
I.M.P. 1. 

     
PRE REQUIS  Titulaire de l’I.M.P. 2 (ou I.M.P. 1 pour les médecins). 

     

PROGRAMME 

 

Les entraînements doivent permettre aux sauveteurs G.R.I.M.P. : 
� D'évoluer en autonomie sur corde, 
� D'équiper des sites pour les opérations, 
� D'exécuter les reconnaissances, 
� D'exécuter les sauvetages, 
� De connaître les sites à risques du secteur, 
� D’intervenir avec l’hélicoptère. 

  
   

EVALUATION 
Certificate

 

Tests annuels comprenant :  
− Evolution sur un parcours technique type pour les I.M.P. 2, I.M.P. 3 ou Médecins I.M.P. 1, 
− Equipement d'un site et mise en œuvre d'agrès pour les I.M.P. 2, 
− Commandement d'une manœuvre en unité constituée pour les I.M.P. 3. 
Contrôle du volume annuel d’entraînement en unité constituée. 
Nota : 
La liste des personnels opérationnels du GRIMP est fixée annuellement  
par arrêté préfectoral. 
Ne peuvent être inscrits sur cette liste que les spécialistes ayant satisfait aux tests d'aptitude 
annuels et justifiant d'un entraînement annuel minimal de dix exercices en unité G.R.I.M.P. 
constituée, dont un de nuit. Chaque exercice doit avoir une durée minimum de quatre heures. 
Pour les médecins, un entraînement annuel minimal de quatre exercices en unité G.R.I.M.P. 
constituée, dont un de nuit est exigé. 

  
   

DATE LIMITE 

D'INSCRIPTION  
Quinze jours avant la date de l’entraînement. 

     
PIECES 

A FOURNIR 

 
Diplôme IMP 2 ou IMP 3 pour les nouvelles recrues. 

     

TENUE 
 

Tenue spécifique G.R.I.M.P. 

     
MATERIEL 

A PREVOIR  
Equipement individuel G.R.I.M.P. et carnet individuel d’entraînement pour les tests d’aptitude 
annuels. 


